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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

3.7.1 Autorité  

Décision nº 2008-DIST-0079 
Décision rectifiée 

DEMERS, ZAJAC, VENA, EXPERTS EN 
SINISTRES INC. 
20, avenue Eglinton Ouest, bureau 2100 
Toronto (Ontario)  M4R 1K8 
Inscription no 513 188 

DÉCISION 
(article 115, Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 9 juin 2008, l’Autorité des marchés financiers (ci-après l’« Autorité ») émettait à l’encontre du cabinet 
Demers, Zajac, Vena, Experts en Sinistres inc. un avis (ci-après l’« avis ») en vertu de l’article 117 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers (ci-après la « LDPSF »), préalablement à 
l’émission d’une décision en vertu de l’article 115 de cette loi. Cet avis a été retourné à l’Autorité avec la 
mention « Adresse incomplète ». Ce même avis a été retourné, à la bonne adresse, le 4 juillet 2008. 

L’avis à Demers, Zajac, Vena, Experts en Sinistres inc. établit les faits constatés et les manquements 
reprochés à ce dernier de la manière suivante : 

1. Demers, Zajac, Vena, Experts en Sinistres inc. a fait défaut de respecter l’article 103.1 de la 
LDPSF, en ce qu’il avait l’obligation de transmettre son rapport de plaintes, et ce, pour la 
période du 1er juillet au 31 décembre 2007. 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à Demers, Zajac, Vena, Experts en Sinistres inc. l’opportunité de lui 
transmettre ses observations par écrit, le ou avant le 25 juin 2008.  

Or, le 18 juillet 2008, le rapport de plaintes demandé avait été reçu. Par contre, il n’était pas accompagné 
d’aucune observation écrite ou document qui aurait pu expliquer les motifs pour lesquels Demers, Zajac, 
Vena, Experts en Sinistres inc. a fait défaut de respecter l’article 103.1 de la LDPSF en omettant de 
transmettre les rapports de plaintes.  

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 103.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Tout cabinet transmet annuellement à l'Autorité, dans les deux mois suivant la date 
de clôture de son exercice financier ou à toute autre date que celle-ci peut 
déterminer, un rapport arrêté à cette date concernant sa politique visée à 
l'article 103. 
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Ce rapport mentionne notamment le nombre et la nature des plaintes qui lui ont été 
formulées. »; 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut radier une inscription pour une discipline donnée, la suspendre ou 
l’assortir de restrictions ou de conditions, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte 
pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements ou que la protection du 
public l’exige. 

Elle peut imposer, en plus, au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 100 000 $. »; 

CONSIDÉRANT l’article 117 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité signifie au cabinet un avis d’au moins 15 jours de la date à laquelle il 
pourra présenter ses observations. 

L’avis mentionne les faits qui sont reprochés au cabinet. »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité : 

D’IMPOSER à Demers, Zajac, Vena, Experts en Sinistres inc. une pénalité globale de 500 $ de frais 
administratifs, laquelle sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la décision. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 15 août 2008. 

Le surintendant de la distribution, 

Mario Albert 

En vertu de l’article 119 de la LDPSF, vous pouvez en appeler de cette décision devant la Cour du 
Québec. 

En vertu de l’article 121 de la LDPSF, l’appel de la présente décision ne suspend pas son exécution à 
moins qu’un juge de la Cour du Québec n’en décide autrement. 

En vertu de l’article 122 de la LDPSF, votre appel sera formé par le dépôt d’un avis à cet effet auprès de 
l’Autorité, dans les 30 jours de la date de signification de la présente décision. 

Le cas échéant, veuillez transmettre votre avis à l’adresse suivante : 

Autorité des marchés financiers 
Direction du secrétariat 

À l’attention de Me Marjorie Côté 
Place de la Cité, tour Cominar 

2640, boulevard Laurier, 4e étage 
Québec (Québec)  G1V 5C1 
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Si vous avez besoin d’information, vous pouvez communiquer avec Me Marjorie Côté, par téléphone au 
1-877-525-0337, poste 2518, par télécopie au (418) 647-1125 ou par courrier électronique à 
marjorie.cote@lautorite.qc.ca. 

Décision no 2008-PDIS-0095 

FAYZA RIFAI 
(…) 
Inscription no 502 240 

DÉCISION 
(article 115, Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 10 juillet 2008, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») émettait à l’encontre de Fayza Rifai un 
avis (l’« avis ») en vertu de l’article 117 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 
L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115 de 
cette même loi. 

L’avis à Fayza Rifai établit les faits constatés et les manquements qui lui sont reprochés de la manière 
suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. Fayza Rifai détient une inscription auprès de l’Autorité lui permettant d’agir à titre de 
représentant autonome, portant le no 502 240, dans les disciplines de l’assurance de personnes 
et de l’assurance collective de personnes. À ce titre, Fayza Rifai est assujettie à la LDPSF. 

2. Fayza Rifai n’a pas, à ce jour, de représentant rattaché à son inscription de représentant 
autonome, et ce, depuis le 2 octobre 2007. 

MANQUEMENTS REPROCHÉS À FAYZA RIFAI 

3. Fayza Rifai a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF en omettant d’avoir un 
représentant rattaché à son inscription de représentant autonome. 

LES OBSERVATIONS PRÉSENTÉES À L’AUTORITÉ 

Dans cet avis, l’Autorité donnait à Fayza Rifai l’opportunité de lui transmettre ses observations par écrit, 
le ou avant le 28 juillet 2008. 

À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Fayza Rifai. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut radier une inscription pour une discipline donnée, la suspendre ou 
l’assortir de restrictions ou de conditions, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte 
pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements ou que la protection du 
public l’exige. 
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Elle peut imposer, en plus, au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 100 000 $. » 

CONSIDÉRANT l’article 117 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité signifie au cabinet un avis d’au moins 15 jours de la date à laquelle il 
pourra présenter ses observations. 

L’avis mentionne les faits qui sont reprochés au cabinet. »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance 
collective, qui n’est pas visé à l’article 32, un courtier en assurance de dommages, un 
planificateur financier ou un expert en sinistre qui n’agit pas pour le compte d’un 
cabinet ou qui n’est pas un associé ou un employé d’une société autonome doit, pour 
exercer ses activités, s’inscrire auprès de l'Autorité comme représentant autonome 
dans toutes les disciplines ou catégories de disciplines, autres qu’une discipline en 
valeurs mobilières, pour lesquelles il est autorisé à agir en vertu de son certificat. 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 115, 117, 119, 121, 122, 124 et 
126 s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à un représentant 
autonome. 

(…). »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de Fayza Rifai dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance 
collective de personnes; 

Et, par conséquent, que Fayza Rifai : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 11 septembre 2008. 

Le directeur des pratiques de distribution, 

François Bédard 

En vertu de l’article 119 de la LDPSF, vous pouvez en appeler de cette décision devant la Cour du 
Québec. 

En vertu de l’article 121 de la LDPSF, l’appel de la présente décision ne suspend pas son exécution à 
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moins qu’un juge de la Cour du Québec n’en décide autrement. 

En vertu de l’article 122 de la LDPSF, votre appel sera formé par le dépôt d’un avis à cet effet auprès de 
l’Autorité, dans les 30 jours de la date de signification de la présente décision. 

Le cas échéant, veuillez transmettre votre avis à l’adresse suivante : 

Autorité des marchés financiers 
Direction du secrétariat 

À l’attention de Me Marjorie Côté 
Place de la Cité, tour Cominar 

2640, boulevard Laurier, 4e étage 
Québec (Québec)  G1V 5C1 

Si vous avez besoin d’information, vous pouvez communiquer avec Me Marjorie Côté, par téléphone au 
1-877-525-0337, poste 2518, par télécopie au (418) 647-1125 ou par courrier électronique à 
marjorie.cote@lautorite.qc.ca. 

Décision no 2008-PDIS-0075 

EVENS PELTROP 
(…) 
Inscription no 511 758 

DÉCISION 
(article 115, Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS : 

Le 21 mai 2008, l’Autorité des marchés financiers (ci-après « l’Autorité ») émettait à l’encontre de 
Evens Peltrop un avis (ci-après « l’avis ») en vertu de l’article 117 de la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (ci-après la « LDPSF »), préalablement à l’émission d’une décision 
en vertu de l’article de 115 de cette même loi; 

L’avis à Evens Peltrop établit les faits constatés et les manquements qui lui sont reprochés de la manière 
suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. Evens Peltrop détient une inscription auprès de l’Autorité lui permettant d’agir à titre de 
représentant autonome, portant le no 511 758, dans la discipline de l’assurance de personnes. 
À ce titre, Evens Peltrop est assujetti à la LDPSF. 

2. Evens Peltrop n’a pas, à ce jour, de représentant rattaché à son inscription de représentant 
autonome, et ce, depuis le 1er octobre 2007. 

3. Evens Peltrop, selon nos informations, ne possède pas d’assurance de responsabilité, et ce, 
depuis le 29 mai 2007. 

4. Evens Peltrop a, à ce jour, un solde impayé à son dossier provenant de la facture no 962993, et 
ce, depuis le 21 décembre 2006. 

5. Le 3 juin 2008, l’Autorité a reçu un courriel de la part de Evens Peltrop nous transmettant ses 
observations. 
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6. Le 4 juin 2008, un agent du Service de la conformité a répondu, par courriel, aux observations 
de Evens Peltrop l’avisant que le formulaire « Demande de retrait de l’inscription » devait être 
rempli. 

7. Les 16 et 26 juin 2008, un agent du Service de la conformité a laissé des messages 
téléphoniques à Evens Peltrop. Toutefois, celui-ci n’a pas rappelé. 

MANQUEMENTS REPROCHÉS À EVENS PELTROP 

8. Evens Peltrop a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF en omettant d’avoir un 
représentant rattaché à son inscription de représentant autonome. 

9. Evens Peltrop a fait défaut de respecter l’article 135 de la LDPSF en omettant de payer les 
droits prescrits. 

10. Evens Peltrop a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant de produire à 
l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité conforme aux 
exigences déterminées par règlement. 

11. Evens Peltrop a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le 
représentant autonome et la société autonome en omettant de fournir un contrat d’assurance 
qui couvre la responsabilité du représentant autonome et qui répond à ces exigences. 

LES OBSERVATIONS PRÉSENTÉES À L’AUTORITÉ 

Dans cet avis, l’Autorité donnait à Evens Peltrop l’opportunité de lui transmettre ses observations par 
écrit, le ou avant le 4 juin 2008. 

L’Autorité a reçu, le 3 juin 2008, des observations de Evens Peltrop et en a tenu compte pour prendre sa 
décision. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut radier une inscription pour une discipline donnée, la suspendre ou 
l’assortir de restrictions ou de conditions, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte 
pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements ou que la protection du 
public l’exige. 

Elle peut imposer, en plus, au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 100 000 $. » 

CONSIDÉRANT l’article 117 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité signifie au cabinet un avis d’au moins 15 jours de la date à laquelle il 
pourra présenter ses observations. 

L’avis mentionne les faits qui sont reprochés au cabinet. »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

 

. . 19 septembre 2008 - Vol. 5, n° 37 55

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance 
collective, qui n’est pas visé à l’article 32, un courtier en assurance de dommages, un 
planificateur financier ou un expert en sinistre qui n’agit pas pour le compte d’un 
cabinet ou qui n’est pas un associé ou un employé d’une société autonome doit, pour 
exercer ses activités, s’inscrire auprès de l'Autorité comme représentant autonome 
dans toutes les disciplines ou catégories de disciplines, autres qu’une discipline en 
valeurs mobilières, pour lesquelles il est autorisé à agir en vertu de son certificat. 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 135 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome ou une société autonome doit verser annuellement à 
l'Autorité les droits prescrits par règlement tant qu’il est inscrit. 

Un représentant autonome doit également acquitter la cotisation qu'il doit verser au 
Fonds d'indemnisation des services financiers en application de l'article 278. 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 
conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 
à cette fin. 

(…) 

Malgré les articles 115, 117, 119, 121, 122 et 124, l'Autorité suspend ou, en cas de 
récidive, peut radier l’inscription d’un représentant autonome qui cesse de maintenir 
cette assurance ou qui fait défaut d’acquitter la prime fixée. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 115, 117, 119, 121, 122, 124 et 
126 s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à un représentant 
autonome. 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 707 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2, qui se lit 
comme suit : 

« L'Autorité des marchés financiers, instituée par l'article 1 de la présente loi, est 
substituée au Bureau des services financiers et au Fonds d'indemnisation des 
services financiers, institués en vertu de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (chapitre D-9.2). Elle en acquiert les droits et en assume les 
obligations. »; 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un 
assureur, le contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant 
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autonome, du cabinet ou de la société autonome doit satisfaire aux exigences 
suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour 
chaque période de 12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 

b) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité 

découlant de fautes, d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans 
l’exercice de ses fonctions ou de celles commises par ses mandataires, ses 
employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils soient ou non 
encore en fonction à la date de la réclamation; 

(…) 

d) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou 
des associés et représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période 
au cours de laquelle le contrat est en vigueur continuera d’exister au-delà de la 
période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq ans, pour toutes les 
activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société 
autonome, selon le cas; 

e) le délai suivant lequel l’assureur doit aviser le Bureau de son intention de ne pas 
renouveler ou de résilier le contrat est de 30 jours avant la date du 
non-renouvellement ou de la résiliation; 

f) l’assureur doit aviser le Bureau dès qu’il reçoit un avis de non-renouvellement ou 
de résiliation du contrat d’assurance; 

g) l’assureur doit aviser le Bureau de la réception de toute réclamation, qu’il décide 
de l’honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être 
supérieur à celui visé aux sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier 
alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout temps des liquidités au moins égales 
au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la somme des 
espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 
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Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de Evens Peltrop dans la discipline de l’assurance de personnes; 

Et, par conséquent, que Evens Peltrop : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 25 août 2008. 

Le directeur des pratiques de distribution, 

François Bédard 

En vertu de l’article 119 de la LDPSF, vous pouvez en appeler de cette décision devant la Cour du 
Québec. 

En vertu de l’article 121 de la LDPSF, l’appel de la présente décision ne suspend pas son exécution à 
moins qu’un juge de la Cour du Québec n’en décide autrement. 

En vertu de l’article 122 de la LDPSF, votre appel sera formé par le dépôt d’un avis à cet effet auprès de 
l’Autorité, dans les 30 jours de la date de signification de la présente décision. 

Le cas échéant, veuillez transmettre votre avis à l’adresse suivante : 

Autorité des marchés financiers 
Direction du secrétariat 

À l’attention de Me Marjorie Côté 
Place de la Cité, tour Cominar 

2640, boulevard Laurier, 4e étage 
Québec (Québec)  G1V 5C1 

Si vous avez besoin d’information, vous pouvez communiquer avec Me Marjorie Côté, par téléphone au 
1-877-525-0337, poste 2518, par télécopie au (418) 647-1125 ou par courrier électronique à 
marjorie.cote@lautorite.qc.ca. 

3.7.2 BDRVM  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières sont publiées à 
la section 2.2 du bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information. 

 

. . 19 septembre 2008 - Vol. 5, n° 37 58

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information. 

3.7.3.3 OCRCVM 

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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